
Encadrer le recours à des
dispositifs biométriques pour
contrôler l’accès aux locaux,
aux appareils et aux applications
informatiques sur les lieux
de travail, tel est l’objet
de la délibération de la Cnil datée
du 10 janvier dernier et publiée
au Journal officiel du 28 mars
2019. Des recours autorisés aux
mesures à mettre en œuvre pour
sécuriser les données collectées,
la Commission pose clairement
les règles.

La loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 a
confié à la Cnil la mission d’établir et
de publier des «règlements types en vue
d’assurer la sécurité des systèmes de trai-
tement de données à caractère person-
nel et de régir les traitements de données
biométriques, génétiques et de santé».
C’est dans ce cadre que s’inscrit la déli-
bération de la Commission du 10 janvier
2019, publiée au JO du 28 mars. Faisant
suite à la consultation publique menée
au cours du mois de septembre 2018,
la Cnil a en effet adopté un règlement
précisant le cadre du recours à la bio-
métrie sur les lieux de travail. Un système
qui présente en effet des risques en ce
qu’il permet d’enregistrer les caracté-
ristiques biologiques, physiques ou com-
portementales des salariés.

Un recours à justifier
Rappelons que par une délibération
n° 2018-009 du 6 septembre 2018, la
Cnil a condamné l’utilisation de tout

dispositif biométrique à des fins de ges-
tion des horaires des salariés, à moins
de «démontrer qu’il existe des circons-
tances exceptionnelles fondées sur un
impératif spécifique de sécurité» (v. l’ac-
tualité n° 17672 du 15 octobre 2018).
C’est donc sans surprise qu’elle se mon-
tre également stricte s’agissant d’une
utilisation à des fins de contrôle d’accès.
Celui-ci n’est autorisé que pour contrô-
ler l’accès aux appareils, applications
informatiques et locaux limitativement
identifiés. Et il incombe au responsable
de traitement de démontrer la nécessité
du recours à un dispositif biométrique,
en détaillant notamment « le contexte
spécifique rendant nécessaire un niveau
de protection élevé», et « les raisons jus-
tifiant l’utilisation de la biométrie plutôt
qu’une autre technologie», documents
à l’appui.
En outre, les caractéristiques biomé-
triques peuvent être traitées par le biais
d’un algorithme rendant impossible leur
reconstitution. Elles constituent alors
un «gabarit» de données biométriques.
La Cnil distingue ainsi trois types de
gabarits à distinguer :
– sous maîtrise des personnes concer-
nées (type 1) ;
– sous maîtrise partagée (type 2) ;
– non maîtrisés par les personnes
concernées (type 3).
En l’absence de circonstances particu-
lières, le responsable de traitement ne
peut recourir qu’au gabarit de type 1.
C’est seulement s’il s’avère que le type 1
«n’est pas adapté à l’architecture et au
contexte d’exploitation du dispositif »
que l’utilisation du type 2 est permise.
Et il en va de même pour le type 3, qui
ne peut constituer qu’un ultime recours.

Des données à ne pas conserver
indéfiniment
Les données à caractère personnel pou-
vant être collectées sont les suivantes :
– données d’identification : identité
(parmi lesquelles la caractéristique bio-
métrique et les clés de chiffrement du
gabarit), vie professionnelle, accès aux
locaux (plages horaires autorisées par
exemple), et accès aux outils de travail.
Hors gabarits biométriques, ces données
doivent être supprimées dans les six
mois, au plus tard, suivant la date de
retrait des habilitations ou le départ de
la personne concernée ;
– données de journalisation des accès
aux locaux et aux outils de travail. Ces
données ne peuvent pas être conservées
pendant plus de six mois en base active.
S’agissant des données biométriques,
l’authentification biométrique basée
sur des caractéristiques morphologiques
est autorisée en milieu professionnel.
En revanche, celle nécessitant un pré-
lèvement biologique (de salive par
exemple) est proscrite. Et le choix du
type de biométrie doit être documenté
et justifié par l’employeur. Les enregis-
trements bruts ne peuvent en aucun cas
être conservés, et les gabarits obtenus
à partir de ces enregistrements ne peu-
vent, quant à eux, être conservés que
pendant la durée d’habilitation de la
personne concernée.

Un dispositif à sécuriser
Afin de sécuriser le dispositif, toutes les
personnes ne sont pas habilitées à traiter
les données. Des profils d’habilitation
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doivent être prévus et revus annuelle-
ment. Les personnes concernées doi-
vent, en outre, être individuellement
informées et « cette information doit
figurer dans une notice écrite remise
par le responsable de traitement à
chaque personne concernée préalable-
ment à l’enrôlement des données bio-
métriques de ce dernier».
Le responsable de traitement doit éga-
lement prendre « toutes précautions
utiles, au regard de la nature des don-

nées et des risques que le traitement
fait peser sur les personnes concernées
et leurs droits, pour préserver la dispo-
nibilité, l’intégrité et la confidentialité
des données traitées ». Qu’il s’agisse
des mesures relatives aux données,
à l’organisation, aux matériels, aux logi-
ciels, ou aux canaux informatiques, la
Cnil donne le détail de la conduite à
tenir.
Elle précise également que même si
l’employeur respecte l’ensemble des

règles édictées dans cette délibération,
cela ne l’exonère pas de l’obligation
de procéder à une analyse d’impact
avant de mettre en place le dispositif
biométrique (v. l’actualité n° 17690
du 12 novembre 2018). ■

Délibération nº 2019-001 du 10 janvier 2019,
JO 28 mars, NOR: CNIL1908954X
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À compter du 1er avril 2019, ce sont
finalement bien 11 opérateurs
de compétences qui sont agréés:
Opco Commerce, Atlas, Santé, Afdas,
Cohésion sociale, entreprises
de proximité, entreprises et salariés
des services à forte intensité
de main-d’œuvre, Ocapiat, Opco 2i,
Construction et Mobilité.
L’ensemble de ces opérateurs sera
compétent pour les entreprises des
branches entrant dans leur champ
d’intervention ainsi que pour celles
non couvertes par une convention
de branche mais dont l’activité relève
dudit champ.

Le rapport Marx-Bagorski remis au gou-
vernement le 5 septembre 2018 propo-
sait de passer de 20 Opca à 11 Opco
(v. l’actualité n° 17647 du 10 septembre
2018), c’est désormais chose faite. Si cer-
taines branches se sont rapprochées
autour de champs d’intervention cohé-
rents sans grandes difficultés, d’autres
ont franchi cette étape de manière plus
contrainte (v. l’actualité n° 17744
du 30 janvier 2019). Mais au final
11 accords constitutifs ont bien été
conclus permettant la publication de
11 arrêtés d’agréments applicable
au 1er avril 2019. Le champ territorial
de neuf de ces opérateurs de compé-
tences (Opco) couvre l’ensemble du
territoire métropolitain et la collectivité
de Corse. À titre transitoire, jusqu’au
31 mai 2019, cinq d’entre eux pourront
gérer les contributions des entreprises
d’outre-mer. Seuls deux Opco se voient
reconnaître une compétence nationale
et pourront intervenir outre-mer après
le 1er juin 2019 (entreprises de proxi-
mité et services à forte intensité de
main-d’œuvre).

Le champ d’intervention
des 11 nouveaux Opco
L’ensemble des Opco qui sont agréés
sont compétents auprès des entreprises
des branches entrant directement dans
leur champ d’intervention. Mais ils le
sont aussi auprès de celles, qui ne sont
pas couvertes par une convention de
branche, mais dont l’activité entre dans
ce champ. De nouvelles branches pour-
ront à l’avenir être couvertes par ces
Opco, via la signature d’avenants.
L’agrément des opérateurs concernés
devra être modifié en conséquence par
arrêté. De tels changements sont voués
à intervenir dans le cadre de la restruc-
turation des branches.
Voici la liste des 11 Opco agréés
au 1er avril :
– l’Opco commerce, qui couvre des
métiers amenés à suivre une évolution
commune au sein de 21 branches pro-
fessionnelles ;
– Atlas, qui regroupe 18 branches des
services à haute valeur ajoutée, couvrant
les métiers de la banque, de l’assurance,
des bureaux d’études techniques et des
sociétés de conseil notamment dans le
numérique (v. l’actualité n° 17744
du 30 janvier 2019) ;
– l’Opco Santé, qui réunit huit branches
liées aux métiers de la santé en dehors
des professions libérales (v. l’actualité
n° 17771 du 8 mars 2019) ;
– l’Afdas, l’Opco de la culture et des
médias, dont le champ dépasse celui de
l’ancien Opca du même nom (culture,
communication, médias et loisirs)
puisqu’il intègre 45 branches, dont celle
des agences de mannequins, des casinos
et du sport (v. l’actualité n° 17709
du 7 décembre 2018) ;
– l’Opco de la Cohésion sociale qui ras-
semble 27 branches. Son noyau dur

étant constitué par les métiers de l’in-
sertion, il couvre notamment les per-
sonnels de Pôle emploi. Mais il est éga-
lement compétent dans les métiers de
l’animation et auprès des organismes
de sécurité sociale et des institutions de
retraite complémentaire ;
– l’Opco des entreprises de proximité
regroupe 54 branches parmi lesquelles
figurent des professions libérales (avo-
cats, etc.), des commerces de détails
(boulangerie, habillement, etc.) et des
services comme la coiffure (v. l’actualité
n° 17776 du 15 mars 2019) ;
– l’Opco des entreprises et salariés
des services à forte intensité de main-
d’œuvre réunit 32 branches dont le tra-
vail temporaire, les entreprises de pro-
preté, celle des entreprises de
prévention et sécurité, ou encore les
trois branches des hôtels, cafés, restau-
rants, de la restauration rapide et de la
restauration de collectivités (v. l’actualité
n° 17781 du 22 mars 2019) ;
– Ocapiat, l’Opco de l’agriculture et de
l’agroalimentaire, qui rassemble
49 branches professionnelles et couvre
notamment les caisses régionales du Cré-
dit Agricole (v. l’actualité n° 17739
du 23 janvier 2019) ;
– l’Opco 2i, opérateur interindustriel
qui regroupe 44 branches couvrant la
quasi-totalité des métiers de l’industrie
(v. l’actualité n° 17734 du 16 janvier 2019) ;
– l’Opco Construction qui couvre neuf
branches professionnelles toutes liées
aux métiers du bâtiment et des travaux
publics ;
– l’Opco de la mobilité qui réunit
22 branches professionnelles essentiel-
lement dans le transport de personnes
et de marchandises. ■

Arr. parus au JO du 31 mars 2019
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Onze opérateurs de compétences ont été agréés
au 1er avril 2019
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Qualification/compétences,
responsabilité et autonomie.
Trois critères autour desquels
les organisations patronales
et syndicales semblaient en voie
de construire une définition
interprofessionnelle
de l’encadrement, à l’issue de
la séance de négociation du 29 mars
2019. Mais, si les syndicats veulent
tous voir cette future définition
inscrite dans un ANI, le patronat
ne s’est toujours pas décidé sur
ce point.

Lors de la réunion du 29 mars, syndi-
cats et patronat se sont accordés deux
mois pour échanger, notamment sous
forme de bilatérales, sur une définition
générale des cadres. Une telle défini-
tion pourrait ainsi être validée lors de
la prochaine séance de négociation
prévue le 29 mai (une autre étant fixée
le 2 juillet). Ce délai pourrait aussi per-
mettre aux délégués patronaux d’ob-
tenir le mandat de leurs organisations
(Medef, CPME, U2P) pour conclure
un accord national interprofessionnel
(ANI).

Une définition des cadres autour
de trois critères…
Au sortir de la réunion, syndicats et
patronat semblaient tous d’accord pour
établir une définition nationale inter-
professionnelle des cadres selon trois
critères, dont la responsabilité et l’au-
tonomie. Concernant le troisième cri-
tère, le débat était plus vif : les uns (CGT,
FO, CFE-CGC) voulant retenir la «qua-
lification», d’autres (CFDT, CFTC) la
notion de «compétences» et la déléga-
tion patronale préférant celle
d’«acquis». «C’est un vieux débat», a
commenté Éric Pérès (FO), qui consi-
dère que le niveau de qualification se
mesure via la certification de compé-
tences, que ce soit au moyen d’un
diplôme ou d’une validation des acquis
de l’expérience (VAE). Pour Marylise
Léon (CFDT), « il faut réussir à sortir
d’une stricte vision du diplôme, il y a
besoin de compétences transverses
reconnues par un diplôme ou pas». L’in-
titulé et le contenu de ces critères feront
l’objet d’échanges, côté syndical, côté
patronal, et en bilatérales syndicat -
patronat. Objectif : parvenir à une pro-
position commune de définition et la

valider lors de la prochaine séance de
négociation.
«On verra si le 29 mai le pas de la défi-
nition a été franchi», a déclaré Patrick
Cheppe (Medef). Cela permettra alors
de passer aux sujets suivants : les droits
et les moyens accordés aux cadres.

… inscrite dans un ANI?
«Toutes les organisations syndicales ont
rappelé leur volonté de conclure un
ANI», a souligné Sylvie Durand (CGT).
Et ce sans heurter les prérogatives des
branches en matière de classification,
ont-elles toutes répété. La définition
serait un « support de travail pour les
branches », considère Marylise Léon
(CFDT). Et, elle doit « permettre la
continuité des catégories objectives
[pour la prévoyance] et du périmètre
des ayants droit de l’Apec », a insisté
Gérard Mardiné (CFE-CGC).
Quant à la délégation patronale, elle
demeurait toujours réservée sur la forme
«ANI». Elle pourrait enfin adopter une
position ferme sur la question en vue
de la prochaine réunion plénière.
Obtiendra-t-elle le mandat de ses troupes
pour négocier un ANI? Suspense… ■

CONTRAT DE TRAVAIL

Négociation sur l’encadrement : les parties
progressent quant à une définition nationale
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Le Cese préconise de privilégier
l’embauche des jeunes en CDI pour
leur donner confiance dans le monde
du travail. Dans un avis du 27 mars
le Conseil se penche en effet sur les
jeunes et l’avenir du travail et formule
des préconisations en vue de faciliter
leur accès à l’emploi, donner du sens
à leur travail et sécuriser leur parcours
professionnel.

«Malgré des difficultés accrues d’accès
à l’emploi stable, la confiance exprimée
par les jeunes dans leur avenir profes-
sionnel doit être vue comme un facteur
positif pour les transformations en
cours». C’est de ce constat que part le
Conseil économique social et environ-
nemental (Cese) dans son avis du 27 mars

2019 pour formuler une série de préco-
nisations en vue de favoriser l’entrée et
améliorer la situation des jeunes dans le
monde du travail.

Favoriser l’accès au monde du travail
Pour instaurer un climat de confiance
entre les jeunes et les entreprises, le Cese
recommande aux employeurs de privi-
légier les embauches en CDI et de limi-
ter le recours abusif aux contrats courts.
Il les appelle aussi à sécuriser l’insertion
des alternants, en leur proposant un CDI
au sortir du dispositif ou en les aidant à
trouver un emploi avec le support de
leur branche.
Pour aider les jeunes de moins de 30 ans
à choisir ou valider leur orientation,
le Cese propose de créer un dispositif

de découverte d’un métier en situation
réelle. Les entreprises pourraient dans
ce cadre accueillir des jeunes de moins
de 30 ans en période d’observation limi-
tée à cinq jours.
Le Conseil recommande aussi de faire
de la garantie jeunesun droit effectif en
améliorant la communication, sa promo-
tion auprès des publics concernés et l’ac-
compagnement des employeurs accueil-
lant des jeunes en périodes de mise en
situation en milieu professionnel.
En outre, une étude de faisabilité devrait
envisager d’élargir le dispositif en aug-
mentant le plafond de ressources et en
allongeant sa durée au-delà d’un an.
Par ailleurs, afin de remédier aux diffi-
cultés de mobilité géographique, les
structures dédiées aux jeunes devraient

EMPLOI ET CHÔMAGE

Le Cese entend donner plus de sens
au travail des jeunes



développer leur offre d’hébergement et
de services sanitaires et sociaux. De plus,
il faudrait évaluer les aides à l’obtention
du permis afin de les améliorer.

Ériger la qualification en grande
cause nationale
Identifiant la qualification comme un
déterminant essentiel de l’accès à l’em-
ploi, le Cese recommande de faire de
« la qualification pour toutes et tous »
une grande cause nationale en 2020 afin
de mobiliser tous les acteurs concernés
(partenaires sociaux, services publics,
organismes de formation). Plusieurs pré-
conisations visent aussi à renforcer l’ac-
cès à la formation et aux certifications :
– le CPF des primo-demandeurs d’em-
ploi et des primo-créateurs d’activité
serait doté d’un capital initial d’amor-
çage financé sur fonds publics ;
– une offre de formation adaptée visant
des modules CléA (la certification inter-
professionnelle du socle de connais-
sances et de compétences) pourrait être
constituée à destination des jeunes
décrocheurs ;
– les jeunes formés dans les filières pro-
fessionnelles qui n’auraient pas accédé
à un emploi devraient pouvoir être
orientés vers des formations complé-
mentaires certifiantes (CQP, titre pro-
fessionnel ou diplôme) ;
– un accompagnement renforcé au mon-
tage des dossiers de VAE devrait être
conçu au bénéfice des personnes en
début de vie active. Celui-ci offrirait un
parcours plus lisible et des sessions de
validation plus fréquentes.

Donner du sens au travail des jeunes
Pour donner du sens au travail des
jeunes, le Cese formule des préconisa-

tions visant à repenser les méthodes de
recrutement, le management, la qualité
de vie au travail (QVT).
En ce sens, il propose d’adapter les cri-
tères de recrutement afin de valoriser
des critères généraux autres que celui
du niveau de diplôme et de l’expérience
professionnelle. Expérience person-
nelle, créativité, autonomie, compé-
tences relationnelles et savoir-faire trans-
versaux sont ainsi mis en avant. Les
recruteurs sont en outre invités à iden-
tifier et valoriser les compétences
acquises dans un cadre extraprofession-
nel pour les primo-demandeurs d’em-
ploi. Le Conseil préconise également
de renforcer la prévention des discrimi-
nations notamment via les missions du
Défenseur des droits, des campagnes de
testing et de la diffusion de bonnes pra-
tiques. Il recommande aussi de prévenir
les conditions de stage parfois abusives
en responsabilisant les signataires des
conventions de stage.
En matière de management, la capacité
à accompagner le développement des
compétences et le déroulement des car-
rières au début de la vie active devrait
être valorisée. L’engagement syndical
des jeunes devrait être favorisé notam-
ment en renforçant l’information sur
ce sujet. Pour améliorer la QVT des
jeunes, le Cese propose d’organiser sur
le temps de travail des espaces de dis-
cussion permettant aux salariés de s’ex-
primer sur leur travail et son organisa-
tion en vue d’assurer leur autonomie.
La formalisation d’une politique
interne de QVT dans les entreprises
pourrait s’appuyer sur les remontées
de ces espaces de discussion. De plus,
des objectifs et des indicateurs de QVT
devraient être définis avec les IRP

notamment en lien avec la perception
des salariés.
Le Cese revient aussi sur la nécessité
de favoriser l’exercice partagé de la
parentalité. Pour y parvenir, il recom-
mande de renforcer les modes de garde
et propose d’ouvrir des concertations
sur le congé de paternité en vue de son
allongement.

Sécuriser leur parcours
Le Cese réclame l’ouverture de la
concertation nationale sur l’élargisse-
ment du compte personnel d’activité
(CPA) à de nouveaux droits liés à la per-
sonne. À l’origine le CPA ne devait pas
simplement regrouper trois comptes
(CPF, CEC, C2P). Il devait en effet évo-
luer en vue de rassembler les droits
sociaux personnels utiles à la sécurisa-
tion des parcours de chacun indépen-
damment de son statut. En outre, les
conditions d’utilisation du compte d’en-
gagement citoyen (CEC) devraient évo-
luer afin d’assurer son effectivité et favo-
riser l’engagement des jeunes.
L’avis préconise aussi le développement
des contrats de transition écologique
(CTE). Lancés en 2018, ils réunissent
tous les acteurs des territoires engagés
dans l’accompagnement des personnes
dont l’emploi est menacé vers des
emplois des secteurs d’avenir. Pour le
Conseil, ces CTE devraient prévoir un
accompagnement spécifique en faveur
des jeunes des secteurs en crise ou en
reconversion. ■

Avis du CESE sur les jeunes et l’avenir du travail,
adopté en séance plénière le 27 mars 2019
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Retraite
■> La CGT propose sa propre réforme
des retraites à 100 milliards d’euros
La CGT a présenté le 29 mars ses propo-
sitions pour « garantir de bonnes
retraites», alors que le Haut-commissaire
à la réforme des retraites Jean-Paul Dele-
voye n’a pas encore dévoilé ses proposi-
tions. En effet, selon elle, «il n’y a pas à
tergiverser», les Français seront « tous
perdants» avec la réforme souhaitée par
Emmanuel Macron, a déclaré la secrétaire
confédérale Catherine Perret lors d’une
conférence de presse. À l’inverse, la cen-
trale syndicale veut «garantir un taux de

remplacement de 75 % » du dernier
salaire, «avec un droit au départ à 60 ans»
et «une indexation des pensions sur le
salaire moyen», plus avantageux que l’in-
flation. «Le financement de ces propo-
sitions représenterait de 100 à 120 mil-
liards d’euros d’aujourd’hui à l’horizon
2050», a poursuivi Catherine Perret. Pour
les trouver, la CGT compte sur une baisse
du chômage, une hausse des salaires dou-
blée d’une obligation d’égalité
femmes/hommes et la création d’un
«malus sur les emplois précaires». Elle
réclame aussi la suppression des exoné-
rations de cotisations sociales (sur les bas

salaires, les heures supplémentaires, etc.),
une taxation supplémentaire des divi-
dendes et une lutte «véritable» contre
l’évasion fiscale. Source AFP
■> FO demande à Édouard Philippe
de publier son projet de réforme
des retraites
Le 28 mars, le Comité confédéral national
(CCN) de Force ouvrière a mandaté
« le bureau confédéral pour exiger du
Premier ministre qu’il mette fin à la
concertation, publie son projet [de
réforme des retraites, NDLR] et entende
les revendications de la confédération»,
alors que Jean-Paul Delevoye n’a pas

// acteurs, débats, événements



encore dévoilé ses propositions. «Si le gou-
vernement refuse, la Confédération quit-
tera les concertations […] FO ne sera la
caution d’aucune remise en cause des
droits à la retraite». Et d’affirmer n’être
«nullement dupe de l’opération dite de
concertation engagée par le gouvernement
pour tenter d’associer les organisations
syndicales à son projet». FO est opposée
à un régime universel «par points», qui
«remet en cause les régimes particuliers,
le calcul des droits à pensions sur les annui-
tés et les meilleures années de la carrière»
et ouvre «la porte à un régime a minima
et à la capitalisation individuelle pour ceux
qui en auront les moyens». Le syndicat
rejette «toute tentative du gouvernement
de reculer encore l’âge de départ à la
retraite» et «d’allonger la durée d’activité»
ou «d’inciter à retarder l’âge de départ,
soi-disant pour financer la dépendance»
(v. l’actualité n° 17778 du 19 mars 2019).
Source AFP

Dépendance
■> L’Uniopss «salue» les avancées
de la concertation grand âge
et autonomie
Dans un communiqué du 29 mars, l’Union
nationale interfédérale des œuvres et orga-
nismes privés non lucratifs sanitaires et
sociaux (Uniopss) a salué les propositions
du rapport Libault sur la dépendance.
«Elle partage tout d’abord la priorité n° 1
donnée à la revalorisation des métiers du
grand âge, à domicile comme en établis-
sement, et se réjouit de l’annonce d’un
financement de 550 millions d’euros pour
le secteur des services d’aide et d’accom-
pagnement à domicile». L’Uniopss salue
également «l’indemnisation du congé du
proche aidant», « la création d’une nou-
velle prestation autonomie à domicile
(deux mesures réclamées depuis long-
temps par l’Uniopss), la mise en place d’un
«bouclier autonomie», la création d’un
guichet unique», ou encore le «décloison-
nement entre les SAAD et les SSIAD ».
Enfin, « l’annonce du financement de ces
mesures par la solidarité nationale est évi-
demment saluée par l’Uniopss », qui
«plaide à présent pour un vrai débat sur
la future loi dépendance, impliquant les
associations de santé et de solidarité».

Maladie
■> Revalorisations, missions: les infirmiers
et la Sécurité sociale signent un accord
Pour accompagner l’«élargissement de
leurs missions», les infirmiers libéraux
bénéficieront d’ici à 2023 de 365 millions
d’euros de valorisations financières sur
une période de cinq ans (2019-2023),
«dont 350 millions à la charge de l’Assu-
rance maladie», a annoncé celle-ci dans
un communiqué du 29 mars. Deux des
trois syndicats représentatifs de la profes-
sion, la FNI et le Sniil, ont en effet accepté

de signer un avenant à la convention défi-
nissant les relations des infirmiers libéraux
avec la sécurité sociale. « Nouveauté
majeure»: le bilan de soins infirmiers, qui
permet au professionnel de «définir un
plan de soins adapté à la situation de
chaque patient dépendant et de favoriser
la coordination des soins avec le médecin»,
rémunéré sous forme de forfaits journa-
liers fixés par patient à 13, 18,20 ou 28,70 €
en fonction de la charge en soins. Ces
bilans seront mis en place progressivement
à partir de janvier 2020. L’accord prévoit
aussi « la création d’un nouvel acte pour
l’accompagnement à domicile de la prise
médicamenteuse», «la prise en charge de
soins post-opératoires à domicile à la suite
d’une intervention chirurgicale» et de
nouveaux contrats pour les inciter à s’ins-
taller dans les zones très sous-dotées, via
des aides financières allant «de 3000 à
37500 € sur cinq ans, non renouvelable».
Dans un communiqué, la FNI et le Sniil
ont vanté un «avenant structurant pour la
profession» et «des mesures fortement
attendues». Le syndicat non-signataire,
Convergence Infirmières, a quant à lui
dénoncé des «mesures inadaptées aux
enjeux», tout en soulignant qu’il interro-
gerait la profession pour décider «de la
suite» à donner à l’accord. Source AFP

Contrat de travail
■> Plateformes : la Commission
européenne enregistre l’initiative
citoyenne #NewRightsNow
Le 26 mars, la Commission européenne
a annoncé qu’elle considérait l’initiative
citoyenne européenne «#NewRightsNow
– Renforcer les droits des travailleurs ubé-
risés» comme juridiquement recevable.
Il est demandé à la Commission de «créer
une obligation pour les plateformes
numériques de verser un revenu mini-
mum garanti aux « indépendants » ou
«auto-entrepreneurs» travaillant réguliè-
rement pour leur compte». Une mesure
qui permettait de « sécuriser et stabiliser
leurs revenus et […] agirait concrètement
contre la précarisation de l’emploi des
travailleurs dits ubérisés », arguent les
organisateurs de l’initiative. Le compte à
rebours est enclenché. L’initiative ayant
été enregistrée le 1er avril, les organisa-
teurs ont jusqu’au 31 mars 2020 pour col-
lecter un million de déclarations de sou-
tien, émanant d’au moins sept États
membres pour que la Commission étudie
leur demande. S’ils y parviennent, une
fois ce délai expiré, la commission aura
ensuite trois mois pour décider si elle sou-
haite faire droit à la demande… ou non.

Emploi et chômage
■> Près de six cadres sur dix prêts
à quitter le salariat
57% des cadres se disent «prêts à quitter
le salariat classique, pourtant synonyme

CHIFFRES ET
INDICES ÉCO

EMPLOI
Le nombre de déclarations
d’embauche de plus d’un mois (hors
intérim) a augmenté en février 2019
de 0,6%, après une hausse de 1,8%
au mois de janvier, a annoncé l’Acoss
le 20 mars. Il progresse ainsi de 1,6%
sur trois mois et de 3,2% sur un an.

CHôMAGE
Le taux de chômage dans la zone
euro est resté stable à 7,8% en
février 2019, son niveau le plus faible
depuis octobre 2008, a annoncé l’Office
européen des statistiques Eurostat
le 1er avril.

INFLATION
En France, les prix à la
consommation augmenteraient
de 0,8% en mars 2019 après une
stabilité en février, selon une estimation
provisoire publiée le 29 mars par l’Insee.
Sur un an, ils seraient en hausse de
1,1%, après + 1,3% le mois précédent.

L’inflation en zone euro a reculé
à 1,4% en mars 2019, a annoncé l’Office
européen des statistiques Eurostat
le 1er avril.

CROISSANCE
La croissance en France de 2018
a légèrement été revue à la hausse par
l’Insee, le 26 mars 2019, à 1,6% contre
1,5% précédemment.

DÉFICIT PUBLIC
La France a enregistré en 2018 un
déficit public légèrement moins élève
que prévu, à 2,5% du PIB au lieu des
2,6% officiellement attendus,
a annoncé l’Insee le 26 mars.

CONJONCTURE
L’activité du secteur privé
en France est repartie à la baisse
en mars 2019, à 48,7 points contre
50,4 points le mois précédent, selon
l’indice flash composite de l’activité
globale du cabinet IHS Markit, publié
le 22 mars.

La conjoncture s’est détériorée
en mars 2019 dans l’industrie
manufacturière française, en raison
d’une baisse des nouvelles commandes
et d’un recul des ventes à l’export, selon
l’indice PME (de 49,7 points en mars,
contre 51,5 en février) publié le 1er avril
par le cabinet IHS markit./
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de stabilité financière, pour tenter d’au-
tres formes d’emploi», a indiqué l’Apec,
s’appuyant sur un sondage CSA réalisé
en ligne en novembre, le 28 mars. 50%
«pourraient renoncer au salariat sous
certaines conditions» et 7% se déclarent
«pas du tout attachés au salariat». D’un
autre côté, 43% se disent « très attachés
au salariat». Parmi les moins de 40 ans,
62 % disent « pouvoir envisager, dans
l’absolu, de sortir du salariat», une hypo-
thèse retenue par seulement 53% des
cadres de 40 ans ou plus. «Cependant,
la sortie du salariat n’est le plus souvent
imaginée que sous conditions », avec
deux «critères déterminants» : disposer
d’«un projet solide et motivant», avoir
«la garantie de revenus suffisants et régu-
liers», souligne l’Apec. En outre, selon
ce sondage, 17% ont déjà quitté le sala-
riat «dans le passé au profit d’une forme
d’emploi alternative, essentiellement le
micro-entrepreneuriat», déjà pratiqué
par 12 % des cadres disposant d’un
emploi. Source AFP

Accidents du travail
■> Suicide d’une cadre de Thales :
la justice confirme la faute
inexcusable de l’employeur
La Cour d’appel de Rennes a confirmé,
le 27 mars, la faute inexcusable de l’em-
ployeur après le suicide, à son domicile,
en 2009, d’une responsable d’une ligne
de production du groupe de défense et
d’aéronautique Thales Microelectronics
à Châteaubourg (Ille-et-Vilaine). En sep-
tembre 2013, le Tribunal des affaires de
la sécurité sociale de Rennes avait
reconnu ce suicide comme « accident
du travail». Le 17 mars 2017, il avait éga-
lement conclu à la « faute inexcusable
de l’employeur» mais Thales avait fait
appel de cette décision. Dans son arrêt
du 27 mars, la cour d’appel a considéré
que l’employeur avait manqué à son
«obligation de sécurité de résultat». Elle
s’est appuyée sur un rapport de l’ins-
pection du travail selon lequel la res-
ponsable s’était plainte de sa nomination
à un poste dépourvu de «contenu réel»,
et d’une diminution de ses responsabi-
lités et qui affirme que la direction de
l’entreprise, pourtant alertée par les
représentants du personnel, n’avait par
la suite rien «mis en œuvre de concret
pour prévenir les risques psychoso-
ciaux». Le groupe Thales a indiqué qu’il
se réservait la possibilité d’exercer un
recours à l’encontre d’une décision «qui
ne lui paraît pas justifiée au regard des
éléments du dossier». Source AFP

Secteurs
■> «L’ouverture à la concurrence
c’est la privatisation de la SNCF»,
dénonce FO
« La direction de Transilien annonce
le 26 mars la fin programmée du trans-
port public de voyageurs en Île-de-
France! Le choix de la direction est clair :
à chaque appel d’offres, il y aura création
d’une société ad hoc, filiale de SNCF et
Keolis», s’insurge FO Cheminots dans
un communiqué de presse du 28 mars.
«Le modèle retenu est le T11 géré par
Transkeo, filiale de SNCF (49%) et Keo-
lis (51%)», poursuit le syndicat, qui iro-
nise sur «un modèle formidable condui-
sant à 40 % d’économie sur la masse
salariale », « des conditions de travail
extrêmement dégradées, un mode de
management basé sur les menaces de
licenciement, une polyvalence totale».
L’organisation relève aussi «70% d’in-
cidents impactant la sécurité des circu-
lations en plus par rapport au reste du
territoire national». Il revendique la fin
de la concurrence/privatisation, l’abro-
gation des contre-réformes de 2014
et 2018 ainsi que le retour au monopole
public du transport ferroviaire.

Entreprises
■> Reprise potentielle de Fonderie
du Poitou : l’audience de nouveau
reportée au 9 avril
Le Tribunal de commerce de Poitiers a
reporté, le 28 mars, au 9 avril sa décision
sur une éventuelle reprise du sous -
traitant automobile Fonderie du Poitou
Fonte (FPF), basé à Ingrandes-sur-
Vienne, selon des sources syndicales.
Ce même tribunal avait déjà reporté l’au-
dience la semaine dernière (v. l’actualité
n° 17782 du 25 mars 2019) qui se tenait
ainsi le 28. De son côté, le Tribunal de
commerce de Lyon avait reporté
au 10 avril son audience sur l’usine
mitoyenne de Saint-Jean Industries Alu,
également en redressement judiciaire
(v. l’actualité n° 17786 du 29 mars 2019).
Les deux unités voisines, qui emploient
près de 900 personnes, font en effet l’ob-
jet de trois offres de reprise conjointes,
dont celle du géant britannique Liberty
House. C’est d’ailleurs sur la demande
de ce dernier que le tribunal a consenti
ce nouveau report, a-t-on confirmé de
source syndicale. «Nous restons attachés
à nos offres pour les deux sites et les dis-
cussions avec toutes les parties intéres-
sées se poursuivent. Nous avons donc
demandé aux tribunaux une extension

des procédures pour permettre la pour-
suite de ces discussions», avait déclaré
Liberty House le 26 mars. Source AFP
■> Groupe Arc : la région
Hauts-de-France vote un prêt
de 12 millions d’euros
Le Conseil régional des Hauts-de-France
a indiqué avoir voté, le 28 mars à l’una-
nimité, l’octroi d’un prêt de 12 millions
d’euros à Arc International, afin d’aider
le groupe verrier situé près de Saint-Omer
à se relancer. Le prêt vise à «garantir l’ave-
nir des 5100 employés du site de produc-
tion historique d’Arques», a tweeté le
Conseil régional. La date de maturité du
prêt a été fixée au 19 octobre 2023, avec
des intérêts de 12%. Cette décision inter-
vient après le dévoilement par le gouver-
nement, le 25 mars, d’un accord crucial
de financement de 120 millions d’euros
pour relancer l’entreprise en difficulté
depuis plusieurs années (v. l’actualité
n° 17784 du 27 mars 2019). « Il y a des
entreprises qui ont besoin d’un coup de
main. Si on n’était plus du tout acheteur
des arts de la table, de la vaisselle, dans
ces cas-là on pourrait dire que c’est ter-
miné, mais ça n’est pas le cas», a déclaré
le président des Hauts-de-France, Xavier
Bertrand, à France Bleu Nord le 28 mars.
Source AFP
■> Haute-Vienne : deux repreneurs
potentiels pour Steva
«Un repreneur qui semble intéressant
est venu nous visiter, il propose de garder
80 personnes [sur les 110 salariés, NDLR]
mais son offre est améliorable», a expli-
qué Bruno Grimaux, secrétaire du CE et
délégué FO de l’emboutisseur et sous-
traitant automobile Steva, placé en redres-
sement judiciaire il y a près d’un an (v. l’ac-
tualité n° 17547 du 9 avril 2018). «On nous
en a dit du bien, c’est un vrai industriel
même si son nom peut faire peur», a-t-il
ajouté en se refusant à le citer. «Un autre
repreneur nous a contactés récemment
et nous allons le rencontrer. Il reprendrait
100 personnes, mais il ne travaille pas du
tout dans notre secteur », a expliqué
Bruno Grimaux qui juge cette offre «peu
crédible» à cette heure. L’identité des
repreneurs potentiels sera communiquée
le 3 avril à l’occasion d’une audience
devant le Tribunal de commerce de Lyon,
qui a accordé à l’entreprise le 14 mars
une période d’observation supplémen-
taire exceptionnelle jusqu’au 5 juillet
(v. l’actualité n° 17777 du 18 mars 2019).
Bruno Grimaux a par ailleurs indiqué
que l’actuel PDG, Philippe Lassablière,
continuait à travailler sur son propre pro-
jet de reprise. Source AFP
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